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LISTE DES QUESTI~NS TRAITEES 

1) FiXation de l'ordre du jour 

2) Approbation du projet de procès-verbal de 
la 95e session du Conseil ainsi que du 
sarumaire des décisions y intervenues 

3) Avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 55, § 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un mon
tant de 300.000 uni tés de ccinpte A.M .E. 
provenant des prélèvements visés à l'arti
cle 50 du Traité,_à une aide financière 
destinée à la poursuite des recherches sur 
la constitution des flammes en vue d'aug
menter le rendement thermique des combus
tibles solides, liquides et gazeux 

4) X. Tise en oeuvre de la procédure en vue du 
renouvellement des membres du Cami té Con
sultatif : désignation des organisations 
représentatives des producteurs et des tra
vailleurs 

5) Résolutions adoptées par 1 'Assemblée lors 
de sa session du 15 au 19 juin 1964 

6) Ordre du jour de_ la prochaine session de 
l'Assemblée (du 22 au 24 septembre 1964) 

7) Déclaration de la Haute Autorité au sujet 
des obligations qui lui incombent d'après 
les dispositions du Protocole d'Accord en 
date du 21 avril 1964 relatif aux problèmes 
énergétiques 

8) Calendrier 
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Les Etats membres ~taient représent~s comme su.it 

Jllemagne : 

M. K. SCHiiiUECKER 

!,·I. F • N'EEF 

Ill. A. SPDTOY 

M. l1. ~!i..t\.rEGCE-BOKANO~VSKI 

Ita: "1.3 : --
11:1:. G. EO:v.23AS SEI da VZTTOR 

::1:. A. WEHEI-!Kri!L 

Iii. J. E. A..~DRIESSEN 

0 

L!inistre fédéral des Affaires 
Economicr.1es :, 
Secrétaire d'Etat 
Ministère fédéral des Affairee 
Ec o no rai q:.t e s ; 

Mirtistre des P..ffa5.res Econo
mi.crles et de 1 'Energie ; 

~tiinistre de l' Ind:.:tstrie 

.Ambassade'lr d • Italie à V.txem
bo•.trg ; 

Ministre de l' Econoui.e Natio
nale et de l'Ene~gie ; 

Ivlinistre des Affaires Economiq,.les. 

0 

0 

M. le Ministre J:;iEDICI a, en ce q1.1i concerne les votes 
émis po~r les points III et IV de l'ordre d1 jour, donné 
délégation de vote à M. le Ministre A. Wehenkel. 
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En ouvrant la séance à 10 h. 40, le PRESIDENT, 
!,T. K. SCHr.TUECKER (République fédérale d 1 Allemagne) tient 
tout d'abord à adresser ies paroles de remerciements tra
ditionnelles à son prédécesseur, M. Andriessen. Il souhaite 
ensuite la bienvenue à :M. le Ministre Wehenkel, qui parti
cipe pour la première fois aux travaux du Conseil. 
M. Wehenkel n'est toutefois pas un inconnu pour le Conseil, 
précise le P~~SIDENT, puisqu'il a joué, par le passé, un 
r~le très important dan·'s toutes les questions de transport 
traitées dans le cadre de la C.E.C.A. 

Le PRESIDENT demande enfin au Conseil de bien vouloir 
lui donner mandat d'adresser à I1. Paul Elvinger une lettre 
de remerciement pour sa précieuse collaboration aux travaux 
du Conseil. 

r.~. WEHEN'.KEL, après avoir remercié le Président, indi
que qu'il s'efforcera de collaborer avec tous ses moyens 
aux travaux du Conseil en se conformant à l'esprit de com
préhension, de collaboration et de tradition européenne qui 
anime cette Institution depuis sa création. :M. VTEHENKEL 

ajoute que l'expérience communautaire acquise dans le passé 
lui a permis de se rendre canpte que les "aiguillages" sont 
en place de façon irréversible pour l'Europe et que les 
"faisceaux de triage" de Luxembourg tienrr nt une place non 
négligeable dans l'ensemble du système. 

!L WEHENKEL remercie enfin le Président pour les marques 
de sympathie formulées à l'adresse de son prédécesseur, 
r. Paul Elvinger; il ne manquera pas de les lui transmettre. 
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1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 

(Point I du projet d'ordre du jour - document 630/64) 

Le CONSEIL approuve le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président (doc. 630/64), apr3s avoir ajouté sous 
"Divers11 les points suivants : 

- Déclaration de la IIaute Autorité au sujet des obligations 
qui lui inc~bent d'après les dispositions du Protocole 
d'Accord en date du 21 avril 1964 relatif aux problèmes 
énergétiques 

- Calendrier. 

L'ordre du jour est en cons9quence le suivant 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 95e ses
sion du Conseil ainsi que du sanmaire des décisions y 
intervenues 

III. Avis confo~e sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, § 2 c) du Traité, en vue de l'affecta
tion d'un montant de 300.000 unités de compte A.lr.E. 
provenant des prélèvements visés & l'article 50 du Traité, 
à une aide financière destinée ù la poursuite des recher
ches sur la consti~ltion des flamfles en Vlle d'augmenter 
le rendement thernique des c~bustibles solides, liqui
des et gaz eu."( 

IV. ;ïse en oeuvre de la procédure en vue du renouvellement 
des membres du Can.i té- Consul ta tif : 
- désignation des organisations représentatives de pro

ducteurs et de travailleurs 

V. :Divers : 
a) Résolutions adontées nar l'Ass~blée lors de sa ses

sion du 15 au 19 juin-1964 
b) Ordre du jour de la prochaine session de 1' Ass0mblée 

(du 22 au 24 septembre 1904) 
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c) Déclaration de la Haute Autorité au sujet des obli
gations qui lui incombent d'après les dispositions 
du Protocole d'Accord en date du 21 avril 1964 rela
tif aux problèmes énergétiques 

d) Calendrier 
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2) APPROBATION DU PROJET DE PROCES-VERBAL DE LA 95e ·sESSION 

DU CONSEIL A.tNSI QTJE DU SOivli\IAIRE DES DECISIONS Y INTER

VENUES 
(Point II de l'ordre d•.l jour- documents 465/64 et 466/64) 

Le CONSEITJ appro·.1ve le projet· de procès-verbal de 
sa 95e session (doc. 465/64), ainsi que le sommaire des 
décisions y interven~es (doc. 466/64). 
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3) AVIS CONFORME SOLLICITE P&.tt LA HATJT~ ATJTORITE, ATJ TITRE 

DE I1' ARTICLE 55, § 2 c ) Dü TRAITE, EH VUE :OE 1' AFFE'JTA

TION D'UN 1.10NT.A:'TT DE .300.000 C: .. ':ITZ_ê_D~~ 0QI,1PT3 A.H.E. PRO

VENANT DES PREirEVFJ.:ENTS VISES A TJ' ARTia:r,E 50 DU TRAITE, 

A U:FŒ AID:S FINANCIERt~ DESTil:J'EE A JJA P01"JRSTJITE DES REJJHER

CSES SUR lA CONSTITUTIOn DES FIJ&,J1!lES E1'T V?"E D' ATJGMEI~TER 

I1E RE~:DEr • .ŒNT Tl{ER!\IIQUE DES OCI::BUSTIBLES SOLIDES, IŒQTJIDES 

ET GAZEUX 

(Point III de l'ordre d·1 j01.1r - document 611/64) 

Le PEBSIDENT constate cr.te le Conseil donne, à 1 'una
nimité, l'avis conforme précité sollicité par la Haute 
Aatorité, au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité. 
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7) .QZCL:"i.RATION DE LA. HAUTE AUTOlQ.!.:El.J..U SUJET DES OBLIGA~f? g.U~ 

:LUI IliCO:.~::ŒNT D 1 À:FRES L~~.3 DL>:OSITIOl'TS DU :;;-:RC''I'OC\.~·L::-~ D 1 ACCORD -- -----··-------.. -----·---

(?oint V c) de l'ordre du jour) 

;_:_f~::g:..].Q ~snure le Conseil que la Haute Autorité n'a 
pas n2glig8 la :Jission particulière qui lui est confiée aux 

termes cludit Protoc0le dans le donaine des aides gouverne

nente.les, de 1' ayprovisionneTient de la Cœmu_'rlatité en charbon 

à coké et en ce oui concerne les consul t.s.tions relatives :mx 
J.. 

nesures natio:aales on nc..tière de :politic;ue énergstique ainsi 
que leur caord.ina ti on. La Haute Autorité ~· 1 est ir:méè.iatenent 

nise o.u trnvail pour faire face aux obligations qui lui in

co;::.~)ent d' a--,rès les articles 10, 11 et 12 dudi t Protocole 

èl. 1 J.ccc:cd. 

Elle ::~eut anr...oncer dès à présent, poursuit 1:. DEL BO, 

qu0., co!'lfo:':'~-:~~~~e::lt au uandc..t dont elle a été investie, elle 

e. prépo..ré u:.1 projet de décision qu 1 elle enten:l soumettre à 
la proc,C:dure :;;r6"V1.te au pGr.s.~rc .. phe 1 de 1' article 95 ël.u Traité 

c'e J:·o.ris. Jelui-ci prévoit 1' r::.vis conforme èl.u Conseil sta

tuant à l'unD.ni:Jité e·t la consultation du Conité Consultatif. 
Il est donc néce:.~3oire de lui accorder un dél2.i raisonnable, 

d' e,bord pon.r pernettre aux gouverneu.ents d' e::cauiner le projet 
" 1 TT t f\ t • t ' :'0 ' o.e _.3. .!.-~e.u c ..... u orJ. e, CLPS qu'ils l'auront reçu, ainsi que de 

prendre le~rs décisions ; ensuite, afin de respecter les dé

hüs ~.:r6vus J)ar 1c 'J:r:::.i té de raris pour que ls Coni té Consul
to..tif puisse énettre son e..vis. Ceci étant, la Enute Autorité 

esti:c.1e c~ue le Com::eil ::;ourret.i t exr,:.Jiner ce projet èLe clé ci
sion et en délibGrer au cours d 1 '..L.J.e session qui pom:-rai t se 

te::.1ii' Vt3:rs la ni-nove;-1bre. 
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La Haute Autorité entend également satisfaire à ses au

tres obligations et elle prépL~.re actuellement une arJ.ple docu

uentation concern::'.nt 1 1 approvisionneiJent de la Co!.lmunnuté en. 

charbon à coke pour la sou.:.J.ettre aux gou.vernenents ainsi qu 1 au 

Co1weil. Si le Conseil le désire, la Haute Autorité est dis

posée à exposer sa po si ti on en la nat'ière. 

Quoi qu'il en soit, en ce qui concerne l'objet :;?rincipal 

des t~ches qui lui sont confi0es par le Protocole d'Accord, 
' t' ~· l , t' ., . t, è' .. c es -~-clre a 9repar~ lOn u un proJe ue .ecls~on concer-

n<..·.nt 1' octroi d'aides gouverneuentales sous réGine coLl.L.J.unau

ta.ire, la II~.,_ute ·Autorité est heureuse d' rumoncer QU 1 elle a· 
satisfait à Ees obligations et que, dès que la procédure pré

vue c.ura été appliquée, c'est-à-dire très probe.'bleaent da..."1s 

la 's ·.conde :'loi tié de novembre, ·elle sera prête à en c1iscuter 

c..vec le Con;:eil sp,§c;L:ü de Liaistres. 

Le :F:::;:.BIDE~TT re~1ercie :.,;.. Del Bo au non du Conseil de la ---...--...----
ècéclarc:.tion qu 1 ll vient de faire et il constate que le Con-

seil en a pris acte. 
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8) CAL ENDRIE'rt 

(Point V i) de l'ordre d~ jo2r) 

Le CON37IL d~ci1e de te~ir sa 97e session le lundi 
25 octobre 1964, à 14 heures 30, à Luxembo·1rg. 

0 

0 
1 

0 

Ie PRES!_lliill1 lève la séance à 13 heures. 
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